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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE SECRÉTARIAT

Bruxelles, le 12 decembre 2002

Working Group VII

Working document  62

Groupe de travail VII « Action Extérieure »

Objet: Propositions d' amendements présentés par M. Louis Michel sur le projet

révisé de rapport final (WG VII – WD 21 REV 3)

Les membres du Groupe de travail VII « Action extérieure » trouveront ci-joint un document de

M. Louis Michel, représentant du gouvernement belge, membre de la Convention.

-------------------
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Bruxelles, 11.12.2002

     CONVENTION EUROPEENNE

     Groupe de travail VII “action extérieure de l’UE”

Me référant au document de travail 21 REV 3 du 9 décembre courant, j’ai l’honneur de vous

communiquer ci jointes les observations et suggestions de rédaction que je souhaiterais apporter à la

partie A du document, relative aux recommandations du groupe.

Je vous remercie de votre aimable attention

Louis MICHEL
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Para 2  Principes et objectifs

Dans le point 1. qui énumère les valeurs fondamentales qui guident l’Union, je propose de

- supprimer « le droit de vivre à l’abri de la faim et de la peur » :  s’agissant ici

d’énumérer les valeurs fondamentales, il n’est guère approprié de singulariser l’un ou l’autre

objectif spécifique visé d’ailleurs par le concept plus large de « droits de l’Homme et

libertés fondamentales » ;

- ajouter dans la dernière phrase « elle favorisera le dialogue politique et les solutions

multilatérales aux problèmes communs »

Dans le point 2. qui énumère les objectifs, je propose de

- remplacer « favoriser » par « soutenir le développement économique et social durable » ;

- remplacer « communautés » par « aider les populations, les pays et les régions confrontées

à des catastrophes »

Para 5 Amélioration de la cohérence et de l’efficacité entre institutions et acteurs

A la suite des quatre tirets décrivant les fonctions du « Représentant européen pour les affaires

extérieures », je propose de

- ajouter un tiret précisant qu’il « participerait au Conseil européen »

Para 6 Amélioration de la cohérence et de l’efficacité au sein de chaque institution

A la fin du 1er tiret, je propose de

- ajouter en fin de phrase : « sans y avoir droit de vote »

Para 9 Politique de coopération au développement

A la fin du 2d alinéa, je propose de

- ajouter en fin de la première phrase : « sans atteinte au volume d’aide destiné aux Etats

ACP »
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Para 10 Contrôle parlementaire

L’ensemble de la question du contrôle parlementaire en matière d’action extérieure étant à aborder

ici,  je propose de

- supprimer dans le titre les termes « sur la PESC »

- ajouter un alinéa disant que « plusieurs membres ont soutenu l’idée d’un rôle accru du

Parlement européen par rapport aux questions relevant de la politique commerciale »

Para 11 Financement de la PESC

Afin d’éviter l’impression qu’il n’y aurait pas une unicité du budget de l’Union comportant

notamment le budget pour la PESC, je propose de

- utiliser chaque fois l’expression « budget de l’UE pour la PESC »

N’étant pas nécessaire de préciser ici les modalités administratives du contrôle des financements

urgents, je propose de

- supprimer dans le 2d tiret la mention « et avec l’autorisation du COPS »

Para 12 Accords internationaux

Compte tenu d’une part des travaux de la Convention qui confirment la suppression des piliers, et

d’autre part de l’inopportunité d’alourdir des recommandations avec des formules par trop

restrictives, je propose de

- modifier la 1ère phrase du second tiret comme suit : « lorsque le champ d’application d’un

accord relève à la fois de différents domaines des traités, le groupe recommande de

s’efforcer (…) de conclure un seul accord »

Avec la perspective d’un renforcement de la capacité de l’Union de conclure des accords, la

question du rôle du Parlement européen doit être réexaminée ; je propose donc de

- ajouter un tiret précisant : « plusieurs membres ont soutenu la nécessité de renforcer le

rôle du Parlement européen dans l’approbation des accords internationaux »
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Para 13 Représentation pour les affaires extérieures

Une priorité devant être donnée au membership de l’Union à côté des Etats membres dans les

organisations internationales spécialisées traitant de matières où la compétence communautaire

interne est bien développée, je propose de

- ajouter une phrase au 1er tiret : « notamment en ce qui concerne toutes les organisations

internationales spécialisées traitant de matières pour lesquelles l’UE développe des

politiques communes »

                                                                        


